
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
1 

77
2 

78
3

A
1

��&�����������
(11) EP 1 772 783 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
11.04.2007 Bulletin 2007/15

(21) Numéro de dépôt: 05022045.8

(22) Date de dépôt: 10.10.2005

(51) Int Cl.:
G04B 15/10 (2006.01) G04B 17/28 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR 
HU IE IS IT LI LT LU LV MC NL PL PT RO SE SI 
SK TR
Etats d’extension désignés: 
AL BA HR MK YU

(71) Demandeur: MONTRES BREGUET S.A.
1344 L’Abbaye (CH)

(72) Inventeur: Goeller, Eric
25370 Les Hopitaux Vieux (FR)

(74) Mandataire: Ravenel, Thierry Gérard Louis et al
I C B 
Ingénieurs Conseils en Brevets SA 
Rue des Sors 7
2074 Marin (CH)

(54) Mouvement de montre comportant un dispositif à force constante

(57) Le mouvement (1) de la montre comporte un
dispositif à force constante (14) interposé dans un rouage
de finissage reliant un barillet à ressort (2) à un échap-
pement et comportant un mobile de moyenne (12) qui
fait un tour en plusieurs minutes. L’élément d’entrée du
dispositif à force constante (14) est le mobile de moyenne
(12), l’élément de sortie dudit dispositif (14) étant une
seconde roue moyenne (20) reliée par engrènement au

pignon de secondes (38). La seconde roue moyenne est
solidaire d’une étoile (26) qui libère seulement une fois
par minute le rouage en amont du dispositif à force cons-
tante, réalisant ainsi un affichage à minute morte par le
fait que l’aiguille des minutes (7) effectue un saut à cha-
que minute. Un tel agencement minimise la transmission
de chocs entre le dispositif à force constante et l’échap-
pement et peut avantageusement être combiné à un tour-
billon (40).
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Description

Arrière-plan de l’invention

[0001] La présente invention concerne une montre à
mouvement mécanique dont l’échappement est entraîné
à travers un dispositif à force constante.
[0002] Dans l’horlogerie mécanique, l’expression
« dispositif à force constante » est utilisée depuis plus
d’un siècle pour désigner un organe interposé dans le
rouage reliant le ressort moteur à l’échappement et com-
portant un ressort intermédiaire chargé en permanence,
afin de transmettre à l’échappement un couple relative-
ment constant, correspondant à la tension du ressort in-
termédiaire. Cette tension oscille quelque peu, mais dans
une faible marge et sa valeur moyenne reste constante
au fil des heures. Ainsi, les variations de l’état d’armage
du ressort moteur ne font pas varier les forces appliquées
à l’oscillateur mécanique, dont l’amplitude et la fréquence
sont alors plus stables.
[0003] Le dispositif à force constante effectue un blo-
cage temporaire de la partie du rouage située en amont,
puis un déblocage périodique qui permet de retendre le
ressort intermédiaire. En général, la cadence de déblo-
cage est d’une fois par seconde et cela permet de faire
sauter à ce rythme une aiguille indicatrice des secondes,
appelée couramment « seconde morte ». Les dispositifs
à force constante sont donc presque toujours combinés
à la roue des secondes, avec un affichage à seconde
morte. Différents exemples de telles combinaisons et leur
fonctionnement sont décrits dans les publications de bre-
vets CH 47 297, CH 98 828, CH 120 028, EP 1 319 997
et EP 1 528 443. La dernière publication citée prévoit en
outre que l’organe régulateur entraîné par le dispositif à
force constante peut être un tourbillon, lequel est solidai-
re de la roue de sortie du dispositif à force constante.
[0004] Le mécanisme d’arrêt et déblocage périodique
du dispositif à seconde morte doit être commandé à partir
de la roue qui suit la roue des secondes, donc la roue
d’échappement. Le premier organe subissant le blocage
est généralement appelé « fouet », parce qu’à l’instant
où il est libéré, il effectue une rotation très rapide sur un
tour complet ou une fraction de tour, jusqu’à ce qu’il soit
à nouveau bloqué. L’élément qui bloque le fouet est gé-
néralement une étoile à N branches, faisant un tour en
N secondes afin de libérer le fouet une fois par seconde.
Typiquement, comme le montre le brevet CH 47 297,
cette étoile est solidaire de la roue d’échappement, car
celle-ci tourne à une vitesse (un tour en six secondes)
qui correspond à un nombre de branches acceptable de
l’étoile. La rotation instantanée et l’arrêt brusque consé-
cutif sont accompagnés par tout le rouage situé en amont
et par les organes d’affichage liés à celui-ci. L’inertie de
ces éléments fait que le mécanisme d’arrêt transmet des
chocs non négligeables à l’échappement via l’étoile. On
perd ainsi une part substantielle des avantages dus à
une force constante d’entraînement de l’échappement.

Résumé de l’invention

[0005] La présente invention vise à éviter les inconvé-
nients susmentionnés de l’art antérieur, en dotant un
mouvement de montre d’un dispositif à force constante
dont les mouvements instantanés perturbent le moins
possible les conditions de fonctionnement de l’échappe-
ment et de l’oscillateur mécanique. Un but additionnel
est de pouvoir entraîner un tourbillon dans de bonnes
conditions avec un tel dispositif à force constante.
[0006] Dans ce but, l’invention concerne une montre
dont le mouvement comporte un dispositif à force cons-
tante interposé dans un rouage de finissage reliant un
barillet à ressort à un échappement, ce rouage compor-
tant un mobile de moyenne qui fait un tour en plusieurs
minutes et entraîne un pignon de secondes faisant un
tour par minute, le dispositif à force constante compre-
nant un élément d’entrée, un élément de sortie coaxial
à l’élément d’entrée et relié mécaniquement à une étoile
à plusieurs branches, un ressort spiral reliant élastique-
ment en rotation l’élément d’entrée à l’élément de sortie,
et un rouage d’arrêt engrené avec l’élément d’entrée et
pourvu d’une roue d’arrêt ayant au moins un doigt agencé
pour buter contre une branche de ladite étoile, la montre
étant caractérisée en ce que l’élément d’entrée du dis-
positif à force constante est le mobile de moyenne, l’élé-
ment de sortie dudit dispositif étant une seconde roue
moyenne reliée par engrènement au pignon des secon-
des.
[0007] Ainsi, les chocs causés par le fouet constitué
par le doigt du rouage d’arrêt, lorsqu’il bute contre l’étoile,
ne se répercutent pratiquement pas dans l’échappe-
ment, car il existe un engrenage à fort rapport de multi-
plication entre l’élément de sortie du dispositif à force
constante et la roue d’échappement, avec un mobile in-
termédiaire qui est le mobile des secondes. L’échappe-
ment reçoit donc un couple moteur aussi constant que
possible.
[0008] Selon un mode de réalisation préféré de l’in-
vention, la montre comporte un affichage dit à minute
morte, par une aiguille des minutes entraînée par le roua-
ge de finissage, le nombre de branches de l’étoile étant
égal au nombre de minutes durant lesquelles l’étoile fait
un tour, de sorte que la rotation de l’étoile libère le rouage
d’arrêt, le mobile de moyenne et l’aiguille des minutes
une fois par minute. Le fait que l’aiguille des minutes
saute ainsi d’une division à la suivante sur l’échelle des
minutes du cadran de la montre procure un effet visuel
inédit et facilite la lecture de l’heure.
[0009] On notera également que dans le cas où la
montre comprend un mécanisme de tourbillon, l’arran-
gement de l’invention du dispositif sur la minute permet
de le disposer aisément à l’extérieur du mécanisme de
tourbillon,

Description sommaire des dessins

[0010] D’autres caractéristiques et avantages de la
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présente invention ressortiront de la description suivan-
te, qui présente un mode de réalisation avantageux à
titre d’exemple non limitatif en se référant aux dessins
annexés, dans lesquels :

- la figure 1 représente les principaux éléments d’un
mouvement de montre pourvu d’un tourbillon et d’un
dispositif à force constante selon l’invention, en vue
de dessus, avec une représentation schématique
des aiguilles affichant le temps,

- la figure 2 est une vue de dessous du mouvement
représenté en figure 1,

- la figure 3 est une vue éclatée du dispositif à force
constante, et

- la figure 4 est une vue en perspective du dispositif
à force constante, sans les ponts qui le supportent.

Description détaillée d’un mode de réalisation

[0011] Dans le mouvement de montre 1 représenté de
manière simplifiée dans les figures 1 et 2, un barillet 2 à
ressort entraîne en rotation le pignon 3 d’une roue inter-
médiaire 4, dite roue de huitaine, qui s’engrène avec le
pignon de centre 5 d’une roue de centre 6 faisant un tour
par heure. La présence de la roue intermédiaire 4 dans
cet exemple n’est pas liée directement à l’invention ; elle
est due au fait que le mouvement 1 comporte plusieurs
complications non représentées devant être entraînées
par le barillet 2, lequel est pourvu d’un ressort plus long
et tourne plus vite que les barillets ordinaires. Le remon-
tage du ressort de barillet peut être manuel ou automa-
tique. Comme dans un mouvement classique, une
chaussée portant une aiguille des minutes 7 est montée
à friction sur l’arbre 8 de la roue de centre 6 et supporte
de manière rotative une roue des heures portant une
aiguille des heures 9. Pour des raisons de clarté, seules
les aiguilles de ce dispositif d’affichage de l’heure sont
représentées dans les dessins, et ceci de façon très
schématique.
[0012] La roue de centre 6 s’engrène sur le pignon 11
d’un mobile de moyenne 12 comprenant une première
roue moyenne 13. Le mobile 12 est associé au dispositif
à force constante 14 représenté en détail dans les figures
3 et 4. Le mobile 12, ayant un axe de rotation 15, com-
prend en outre un plateau 16 ayant un court arbre tubu-
laire (non visible dans les dessins) qui est monté par un
palier 17 dans un pont 18 et chassé dans le trou central
de la roue 13. Le mobile 12, étant entraîné par le couple
moteur fourni par le barillet 2, forme l’élément d’entrée
du dispositif à force constante 14. Une seconde roue
moyenne 20, formant l’élément de sortie du dispositif à
force constante 14, est coaxiale à la première roue
moyenne 13, cette roue 20 étant fixée sur un arbre 21
monté de manière rotative au centre du mobile 12. Un
ressort spiral 22 est placé entre le plateau 16 et la roue
20, qu’il relie l’un à l’autre en rotation de manière élasti-
que, l’extrémité intérieure du ressort étant fixée dans un
trou 24 d’une branche de la roue 20, tandis que l’extré-

mité extérieure du ressort est fixée au plateau 16.
[0013] Une étoile 26 à huit branches 25 est fixée à
l’extrémité supérieure de l’arbre 21, qui comporte en
outre un pivot 27 supporté par un palier dans un pont 28.
L’étoile 26 sert d’organe de blocage pour un rouage d’ar-
rêt 30 entraîné par la première roue moyenne 13. En
effet, celle-ci s’engrène sur un pignon 31 d’un arbre 32
monté de manière rotative dans les ponts 18 et 28 et
muni d’une roue 33 au-dessus du niveau de la roue 20.
Le rouage d’arrêt 30 se termine par une roue d’arrêt 35
entraînée par la roue 33 par l’entremise d’une roue de
renvoi 34 afin de tourner dans le sens opposé à l’étoile.
Les roues 34 et 35 sont supportées par le pont 28. La
roue 35 est munie d’un doigt décentré 36 qui bute suc-
cessivement contre chaque branche de l’étoile 26 pen-
dant la rotation de celle-ci, comme le fouet des dispositifs
de l’art antérieur. Tant que l’étoile empêche ainsi la ro-
tation de la roue 35 et donc du rouage d’arrêt 30, la ro-
tation de la première roue moyenne 13 et de tout le roua-
ge précédent est arrêtée.
[0014] La seconde roue moyenne 20 s’engrène sur un
pignon de secondes 38 qui fait un tour par minute et qui,
dans le présent exemple, est fixé à la cage 41 d’un tour-
billon 40 contenant de manière classique l’échappement
et l’oscillateur mécanique à balancier-spiral, dont on voit
le balancier 42 centré sur l’axe de rotation 44 de la cage
41. Celle-ci peut porter une aiguille des secondes 45,
comme le montre schématiquement la figure 1. Les den-
tures du pignon de secondes 38 et de la seconde roue
moyenne 20 sont dimensionnées de façon que la roue
20 et l’étoile 26 fassent un tour en huit minutes.
[0015] Lors de l’assemblage du dispositif à force cons-
tante 14, les positions relatives du plateau 16 et de la
roue 20 sont fixées au moyen du rouage d’arrêt 30 de
façon que le ressort spiral 22 soit préchargé avec le cou-
ple souhaité pour faire fonctionner de manière optimale
l’organe régulateur du mouvement de montre, en l’oc-
currence le tourbillon 40. Le ressort 22 a de préférence
plusieurs spires, afin que le couple qu’il transmet du mo-
bile 12 à la roue 20 ne varie pas sensiblement pendant
que cette roue effectue un huitième de tour alors que le
plateau 16 est arrêté.
[0016] En fonctionnement, les rotations des éléments
du mouvement 1 s’effectuent dans les directions indi-
quées par des flèches dans la figure 1. Du côté aval du
dispositif à force constante 14, la cadence des rotations
est celle de la roue d’échappement contenue dans le
tourbillon, par exemple six pas par seconde si la fréquen-
ce d’oscillation du balancier 42 est de 3 Hz. En amont
du dispositif à force constante, les rotations intermitten-
tes s’effectuent à raison d’un pas par minute, pour les
raisons suivantes.
[0017] Tant que la branche 25 (voir figure 4) de l’étoile
26 retient le doigt 36 du rouage d’arrêt 30, le mobile de
moyenne 12 reste bloqué et immobilise tout le rouage
situé en amont, y compris l’affichage par les aiguilles 7
et 9. Pendant cette phase, l^échappement chargé par le
ressort 22 entretient l’oscillation du balancier 42 et laisse
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tourner la seconde roue moyenne 20 et son étoile 26 à
la vitesse d’un huitième de tour par minute. Par cette
rotation, le doigt 36 appuyé contre la branche 25 de l’étoi-
le finit par être libéré, ce qui permet à la roue d’arrêt 35,
entraînée à partir du barillet 2, de tourner rapidement
jusqu’à ce que le doigt 36 soit arrêté par la branche sui-
vante de l’étoile 26. A travers le rouage d’arrêt 30 ayant
un rapport de démultiplication de 1 :8, cette rotation per-
met au mobile de moyenne 12 de tourner rapidement
d’un huitième de tour et de rattraper ainsi la seconde
roue moyenne 20 en réarmant le ressort 22. La rotation
quasi instantanée du mobile de moyenne 12 permet une
rotation d’un soixantième de tour de la roue de centre 6,
donc aussi de la chaussée et de l’aiguille des minutes 7.
Tous ces éléments sont ensuite immobilisés durant une
minute par l’étoile 26.
[0018] La construction décrite ci-dessus et représen-
tée dans les dessins n’est qu’un exemple parmi d’autres
modes de réalisation possibles de l’invention. En parti-
culier, le nombre de branches de l’étoile 26 pourrait dif-
férent de huit si le rapport de transmission entre la se-
conde roue moyenne 20 et le pignon des secondes 38
est différent. En outre, l’étoile n’est pas obligatoirement
solidaire de la roue 20, à laquelle elle pourrait être reliée
par engrènement pour être placée à côté et coopérer
avec un doigt placé sur la roue 33, par exemple. Une
autre variante pourrait comporter plus d’un doigt 36 sur
la roue d’arrêt 35, laquelle ne ferait qu’une fraction de
tour chaque minute. Il faut aussi mentionner que l’inven-
tion est applicable sans difficultés à un mouvement du
type où la chaussée n’est pas portée par la roue de centre
6, mais par une roue entraînée par le pignon de moyenne,
comme c’est l’usage avec un arbre des seconde centrale.

Revendications

1. Montre dont le mouvement comporte un dispositif à
force constante (14) interposé dans un rouage de
finissage reliant un barillet à ressort (2) à un échap-
pement et comportant un mobile de moyenne (12)
qui fait un tour en plusieurs minutes et entraîne un
pignon de secondes (38) faisant un tour par minute,
le dispositif à force constante (14) comprenant un
élément d’entrée (12), un élément de sortie (20)
coaxial à l’élément d’entrée et relié mécaniquement
à une étoile (26) à plusieurs branches, un ressort
spiral (22) reliant élastiquement en rotation l’élément
d’entrée (12) à l’élément de sortie (20), et un rouage
d’arrêt (30) engrené avec l’élément d’entrée et pour-
vu d’une roue d’arrêt (35) ayant au moins un doigt
(36) agencé pour buter contre une branche de ladite
étoile (36),
caractérisée en ce que l’élément d’entrée du dis-
positif à force constante (14) est le mobile de moyen-
ne (12), l’élément de sortie dudit dispositif (14) étant
une seconde roue moyenne (20) reliée par engrè-
nement au pignon de secondes (38).

2. Montre selon la revendication 1, caractérisée en ce
qu’elle comporte un affichage à minute morte par
une aiguille des minutes (7) entraînée par le rouage
de finissage, le nombre des branches (25) de l’étoile
(26) étant égal au nombre de minutes durant les-
quelles l’étoile fait un tour, de sorte que la rotation
de l’étoile libère le rouage d’arrêt (30) et le mobile
de moyenne (12) une fois par minute.

3. Montre selon la revendication 1 ou 2, caractérisée
en ce que l’étoile (26) est solidaire de la seconde
roue moyenne (20).

4. Montre selon la revendication 3, caractérisée en ce
que le rouage d’arrêt (30) comporte un arbre (32)
parallèle à l’axe de rotation (15) du mobile de moyen-
ne (12) et ayant un pignon (31) engrené sur une pre-
mière roue moyenne (13) dudit mobile (12), ledit ar-
bre étant muni d’une roue (33) reliée par engrène-
ment à la roue d’arrêt (35) via une roue de renvoi (34).

5. Montre selon la revendication 4, caractérisée en ce
que le mobile de moyenne (12) comprend un plateau
(16), auquel est fixée une extrémité dudit ressort spi-
ral (22), et est supporté au moyen d’un pont (18)
situé entre ledit plateau (16) et la première roue
moyenne (13).

6. Montre selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que le pignon de secondes (38)
est solidaire de la cage (41) d’un tourbillon (40) dans
lequel se trouve l’échappement.
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